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éclaration politique 

 
Opportunités, droits, responsabilités 

 des ministres 

7 et 8 novembre 2013, adoptent la déclaration politique suivante : 

1. a 
liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées, consacré 

 
corollaire, la liberté des médias, sont des préalables fondamentaux à la démocratie 
pluraliste.  ; son exercice doit 

de la jurisprudence de  

2.

. A cet égard, nous 

en Europe. 

3.  des médias 
reconnaissant que les politiques relatives aux médias doivent tenir pleinement 
compte de toutes les formes de médias, aussi bien nouvelles que traditionnelles. 

formes de médias et offre des orientations pour des réponses différenciées, 
notamment en ce qui concerne la liberté des médias et sa protection, leur 
indépendance, leur pluralisme et leur diversité, ainsi que des repères quant aux 
devoirs et responsabilités des divers acteurs, conformément aux normes du 

conformément à la législation nationale pertinente. 

4. es médias  que ce soit la 
presse écrite, les médias audiovisuels ou les médias en ligne  requièrent une 
autorégulation efficace. Une régulation, un contrôle et une surveillance excessifs 
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5.

fondamental pou

 10 de la Convention 
  

6.

des corollaires, a été exposée, entre autres, par la Convention n° 108, la législation 
principes pertinents, nationaux et 

internationaux. La protection des données à caractère personnel est à la fois un 
 

7. Des données peuvent être collectées et exploitées dans un but légitime, y compris 
Toute collecte de 

données ou mesure de surveillance visant à la protection de la sécurité nationale 
doit être conforme aux normes exist , y 

tat de droit. Etant donné les capacités croissantes de surveillance 
électronique massive et les préoccupations qui en découlent, 

abus, abus qui peut saper, 
voire détruire, la démocratie. 

8.
en ligne appelle une action concertée aux plans national et transnational. Il 

ncus que les 
professionnels des médias ont un rôle important de promotion du journalisme 
éthique hors ligne et en ligne.   

9. Nous sommes consternés par le fait que de plus en plus de journalistes, dans 
sant des fonctions de « chien 

de garde 
harcèlement, voire tués, en raison de leurs activités liées aux médias. 

10. Compte tenu de ce qui précède, nous : 

a) i en priorité ses efforts pour protéger et 
promouvoir le respect des articles 8 et 10 de la Convention européenne des droits 

à promouvoir, en vertu de ce dernier article, la liberté des médias  
que ce soit la presse écrite, les médias audiovisuels ou les médias en ligne  par 

existantes au niveau national ainsi que des travaux normatifs supplémentaires, si 
nécessaire ;  
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b) encourageons les Etats membres à renforcer leurs travaux sur la liberté 

médias, que ce soit hors ligne ou en ligne ; 

c) d
pleinement compatible avec le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques la Convention européen

 2012-2015 ;  

d) d
, 

 et les médias ;   

e) par conséquent, nous adoptons les résolutions intitulées «  », 
«  » et « Sécurité des 
journalistes» annexées à la présente déclaration politique et invitons le Comité des 
Ministres du Conseil de l

 documents. 
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Résolution No. 1 

 

responsables 
et 8 novembre 2013, adoptent la résolution suivante1 : 

1.
connaissances, est un instrument sans pareil pour aider les individus à travailler, à 

surtout, à communiquer et à exprimer divers points de vue et opinions, y compris 
le mécontentement et la protestation.  

2. Nous r
 

3.  ; la participation pleine et 
significative des gouvernements, du secteur privé, de 
acteurs dans leurs rôles respectifs, est essentiel  pour encourager le respect et la 

 droit au respect de la vie privée et familiale, 
ce qui comprend la protection des données à caractère personnel. 

4. Nous réaffirmons notre attachement à un dialogue multi-acteurs sur la 
 de veiller à 

des droits 
fondamentaux sur  

5.
et renforcée par des processus pour le développement de standards ouverts et la 

 associées.  

                                                        

1 La délégation adoption de cette résolution. Pour lire cette 
déclaration, cliquer ici. 

http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/media/belgrade2013/Declaration_RU_note_resolution_1_Belgrade_fr.pdf
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6.
recevoir et de diffuser effectivement des idées et des opinions. Les entraves à cet 
accès peuvent compromettre la participation aux processus démocratiques et 
n Toute 

 

7. internet et à  préserver  son 
universalité, son intégrité et son ouverture. Toute mesure, y compris le blocage et 

en conformité avec le 
 

8. Nous sommes résolus à protéger les individus contre les risques rencontrés sur 

Ceci 
peut nécessiter des efforts concertés avec d autres parties prenantes non étatiques. 
Dans le même temps, nous réaffirmons que toute mesure restrictive doit être 

ce qui concerne la protection des données à caractère personnel. 

9. ionale qui interfère avec le droit 

garantie efficace contre les abus. 

10. Des interférences inju
affecteront la confiance que les personnes y attachent et saperont 

respecter leurs engagements à  

11.
connaissances et les compétences des individus en ce qui concerne les médias et le 
numérique, en particulier ceux appartenant à des groupes vulnérables, p

sachent notamment faire la distinction entre les espaces publics et privés sur 

droit
de jouir des libertés fondamentales en ligne.  

12.
place des garde-fous 
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13. Compte tenu de ce qui préc  : 

(i) développer davantage, dans une approche multipartite, la notion de « liberté de 
 » sur la base des normes adoptées par le Comité des Ministres sur les 

 ; 

(ii) promouvoir la diversité et le pluralisme des médias en ligne, notamment en 
veillant à ce que les utilisateurs puissent accéder aux contenus de leur choix ; 

(iii) achever dès que poss n i
exis  ; 

(iv) renforcer la protection du droit à la vie privée et au respect des données à 
caractère personnel, en particulier des jeunes ; 

(v) examiner de près, à la lumière des exigences de la Convention européenne des 

des particuliers à partir des 
t de voies 

d in les dispositifs de cryptage ; 

(vi)

des nouvelles technologies e
  ; 

(vii) continuer à lutter contre le discours incitant à la haine, à la violence et au 
terrorisme, visant des particuliers des personnalités publiques ou politiques ou 
des groupes , notamment en offrant des orientations sur les moyens 

une leur de leur 
diffusion en ligne ; 

(viii)

é hommes-
femmes et la diversité ; 

(ix) explorer des voies pour renforcer la participation en ligne des groupes ou des 
individus vulnérables et défavorisés selon leurs besoins spécifiques ; 

(x) établir un dialogue avec le secteur privé et les entreprises afin de les encourager à 
respecter leurs obligations et leurs responsabilités en matière de protection et de 
respect des d   ; 

(xi)  
propriée et à la 

protection de droits des créateurs, innovateurs et producteurs de produits 
culturels.  
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Résolution No. 2 

Préserver le rôle ess  

et 8 novembre 2013, adoptent la résolution suivante : 

1. Les médias sont en constante évolution ; la société voit apparaître de nouvelles 

formes de médias perturbe inévitablement les médias traditionnels. 

2.
conditions nécessaires au maintien du rôle essentiel joué par les médias dans une 
société démocratique 

la conduite des affaires publiques et des autres questions et préoccupations 
 -à-dire la fonction de « chien de garde »  justifient le statut 

et la protection spécifiques accordés aux médias dans les sociétés fondées sur le 
pluralisme et la démocratie.  

3. La Recommandation du Comité des Ministres sur une nouvelle conception des 

approche réglementaire graduelle et différenciée, conformément aux normes du 
dre le fonctionnement des 

médias, à la fois hors ligne et en ligne, en vue de préserver et de renforcer leur rôle 
 

4. Nous sommes préoccupés par le fait que le pluralisme et la diversité des médias 
peuvent être menacés par une concentration excessive des médias au niveau 
national et international et par une ingérence étatique. Les risques associés à la 

-delà. 
sifiés est aussi menacé par 

  » qui bénéficient 
de positions dominantes au niveau national comme au niveau mondial.  
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5. ion 

des médias. La régulation  -
régulation ou une autorégulation « régulée »  devrait satisfaire aux critères 

principes qui découlent de la jurisprudence pertinente de la Cour européenne des 
 

6. Nous sommes entrés dans une nouvelle phase de la convergence numérique. La 
télévision con
formes nouvelles de diffusion et de contrôle des contenus. Cela peut avoir des 
conséquences sur la diversité des contenus et le choix des usagers ou provoquer 
une fragmentation due à une non-interopérabilité entre certaines plates-formes. 
Cela suscite aussi des inquiétudes quant à la protection des enfants. Les évolutions 
constantes et la convergence des technologies posent aussi des défis nouveaux en 
ce qui concerne la collecte et le traitement des données à caractère personnel ainsi 
que le profilage des usagers, quel que soit leur genre. 

7.
est essentiel pour la réalisation des objectifs des médias. Etant donné que les 
journalistes travaillent de plus en plus dans des conditions précaires et comme 
pigistes et que, parallèlement, apparaissent de nouvelles formes de journalisme en 
ligne, ce qui est parfois appelé « journalisme citoyen », il est nécessaire de trouver 
des moyens innovants pour promouvoir des normes éthiques tout en protégeant la 

de la vie privée. 

8. Nous reconnaissons que la protection des sources journalistiques en tant que 

exposer ces dernières à une surveillance et à des représailles.  

9.
médias de 

service public ffisant, indépendants, de qualité, 

services et plates-formes et en faveur de médias associatifs à but non 
lucratif capables de répondre aux besoins particuliers de divers groupes et 
attachés à des pratiques inclusives et interculturelles. 

10.  : 

(i) étudier de manière approfondie la situation en termes de concentration, de 
transparence de la propriété et de la réglementation des médias ainsi que 

 
numérique ; 
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(ii) promouvoir des médias véritablement indépendants en Europe sur la base 
autorégulation effective ; 

(iii) proposer des mesures visant à préserver et à renforcer la fonction de « chien de 
garde » des médias en créant un environnement juridique favorable à un 

et à un examen critique de toutes les 
 ; 

(iv) rechercher des moyens de promouvoir efficacement un journalisme éthique et 
s très divers à 

 ; 

(v) examiner attentivement les questions relatives à la convergence numérique, à la 

concerne le pluralisme et la diversité des 
contenus  et, dans ce contexte, se pencher sur le rôle des médias de service public 
et des médias associatifs. 
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Résolution No. 3 

Sécurité des journalistes  

Les ministres des Etats participant à la Conférence 

7 et 8 novembre 2013, adoptent la résolution suivante : 

1. Nous sommes consternés par le fait que des journalistes sont de plus en plus 

les efforts déployés par les pouvoirs publics pour traduire en justice les auteurs de 
ces actes soient suffisants.  

2. De même, le 20 septembre 2013, le Conseil des d h
droits de 

comme la surveillance, les perquisitions et les saisies perpétrées dans le but 
 » 

3.  10 de la Convention 

 

4.

justifiée dans aucun cas, le droit à la liberté et à la sûreté, le droit au respect de la 
vie privée et familiale, du domicile et de la correspondance, la liberté de pensée, de 

garantis dans la Convention européenn  

5.
Etats sont tenus de créer un environnement favorable à la participation de tous au 

 et idées. Elle a 
en outre conclu que les Etats doivent, 

obligation positive de 
ession, y 

efficace. 
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6. Les manquements des autorités policières et judiciaires à leurs obligations de 
mener des enquêtes effectives et de poursuivre les responsables en cas 

 

7.

décisions. Les journalistes sont au service de la société dans son ensemble et de la 
démocratie au sens large ; ils ont pour rôle de transmettre des informations et des 

 

8.

 la Cour a accordé une 

en la matière prévoient une protection juridique particulière pour les journalistes, 
par exemple en ce qui concerne le respect de la confidentialité des sources et des 

journalistes sont considérées comme un crime aggravé et sont passibles de 
sanctions plus élevées. 

9. Par ailleurs, en 2011, le Comité des ministres a recommandé une nouvelle notion 
des médias, plus large, qui inclut tous les acteurs impliqués dans la production et la 
diffusion de contenu à un nombre potentiellement important de personnes, y 
compris informations, analyses, commentaires et opinions. Le Comité des 
ministres a aussi reconnu que, dans certains cas, des privilèges normalement 

pas être totalement qualifiés de médias (par exemple, des bloggeurs individuels), 
-système 

société démocratique. Le Comité des ministres a recommandé une réponse 
graduelle qui pourrait être prise en considération en ce qui concerne la sécurité et 
la protection de divers acteurs des médias. 

10. En dépit des engagements des Etats membres en vertu de la Convention 
initiatives visant à intensifier les efforts 

apportent des éléments probants selon lesquels, d

trait aux médias.   
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11. Compte tenu de cette situation alarmante :  

(a)

journalistes doivent être traitées en priorité par tous les Etats membres du 
 ; 

(b) nous condamnons fermement les agressions physiques, la violence, les actes 

surveillance illégale des communications, et les autres formes de 

animer le débat public et à forg
 ;  

(c) nous sommes résolus à prendre activement toutes les dispositions 
nécessaires  notamment des mesures préventives et des enquêtes efficaces 

 pour assurer la protection des journalistes ;   

(d) nous nous engageons à contribuer aux efforts internationaux concertés 
visant à renforcer la protection des journalistes, en particulier dans le cadre 
du 
de , eu égard à la Résolution 21/12 du Conseil des droits de 

nementales visant à accroître 
la sécurité des journalistes ; 

(e) nous invitons le Comité des Ministres à poursuivre ses travaux, en 
 lesquelles 

le Commissaire aux D H  parlementaire, afin : 

(i)

la sécurité des journalistes et des tiers exerçant des activités 
journalistiques ou des fonctions de « chien de garde », dans la 

adres législatifs, les pratiques et les 
mécanismes législatifs au niveau national (y compris les obligations 

 ;  

(ii)

bonnes prat
du 

 ;  

(iii)

et de diffuser des informations sur les cas et les problèmes urgents 
concernant la sécurité des journalistes et les autres menaces graves 

sures correctives si 
nécessaire ; 

(iv)

 


